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Nouvelle-Zélande

obtention du visa 
C’est avec plaisir que nous te transmettons ci-dessous les explications nécessaires à l’introduction de ta demande de visa “Working Holiday” auprès des autorités néo-zélandaises.  Cette demande pourra être effectuée par Internet sur le site suivant: 

> https://www.immigration.govt.nz/secure/default.htm
Il est impératif que tu introduises cette demande immédiatement car l’obtention du visa  prend plusieurs semaines et nous ne pourrons transmettre ton dossier en Nouvelle-Zélande ou faire émettre ton billet d’avion tant que tu n’auras pas obtenu ton visa.

Tu trouveras ci-dessous les informations communiquées par l’Ambassade de Nouvelle-Zélande via son site internet:

>http://www.nzembassy.com/info.cfm?CFID=13977671&CFTOKEN=56629880&c=6&l=42&s=go&p=6387
N’oublie pas de vérifier ces informations sur le site de l’ambassade avant de commencer l’introduction de ta demande de visa afin de t’assurer qu’il n’y a pas eu de modifications!

Le visa vacances-travail (VVT): de quoi s'agit-t-il ?

Tu es français et âgé de 18 à 30 ans?  Le 2 juin 1999, un accord a été signé entre la France et la Nouvelle-Zélande, permettant à un certain nombre de jeunes ressortissants de chaque pays d'entreprendre un séjour d'un an maximum dans l'autre pays, alliant tourisme, découverte et travail. 

Le programme VVT

Le programme Visa Vacances-Travail (VVT) permet aux ressortissants français âgés de 18 à 30 ans révolus de séjourner et de travailler en Nouvelle-Zélande pour une durée maximale de 12 mois. Il permet aux jeunes français d’entreprendre un séjour de longue durée en Nouvelle-Zélande avec la possibilité d’y travailler afin de compléter les moyens financiers dont ils disposent. Le but global du programme est de renforcer les liens politiques, économiques, sociaux et culturels et de promouvoir une meilleure compréhension mutuelle entre la France et la Nouvelle-Zélande. 

Si ta demande est acceptée, un VVT à entrées multiples valable 12 mois te sera délivré. Il te permettra de séjourner et de travailler en Nouvelle-Zélande pendant les 12 mois qui suivent ta première arrivée en Nouvelle-Zélande. tu devras arriver en Nouvelle-Zélande dans les 12 mois après la date de délivrance du VVT et, une fois arrivé, tu pourras ressortir et revenir librement pendant une période de 12 mois. 

Sache que ton visa/permis de séjour expire 12 mois après la date à laquelle tu es arrivé pour la première fois en Nouvelle- Zélande. Par conséquent, si tu quittes la Nouvelle-Zélande pendant la période des 12 mois, tu ne pourras pas ajouter le temps passé en dehors de la Nouvelle-Zélande à la fin de ton séjour. 

Si tu n’utilises pas ton visa VVT avant sa date d’expiration, il ne sera plus valable après et en aucun cas les dates ne pourront être modifiées ou prolongées. En cas de non-utilisation, tu ne pourras pas non plus faire une nouvelle demande de visa VVT. 

Lors de ton séjour en Nouvelle-Zélande, tu auras le droit de suivre une formation ou un cours d’une durée maximale de 3 mois, tu ne pourras bénéficier d’un VVT qu’une seule fois.   Cependant, pendant ton séjour en Nouvelle-Zélande tu auras la possibilité de demander un permis d’étudiant, de travailleur temporaire ou de résident permanent, et une décision sera prise en fonction des règlements en vigueur du Service d’immigration.

Tu devras justifier de la possession d’une assurance couvrant l’ensemble des risques liés à la maladie-maternité-invalidité et à l’hospitalisation en Nouvelle-Zélande pendant la durée de ton séjour. Tu ne pourrez pas bénéficier des allocations de chômage et de l’assistance sociale en Nouvelle-Zélande. 

Le quota du programme Visa Vacances-Travail a été augmenté en juillet 2005 à 5000 visas. Etant donné cette augmentation, il est fort probable qu'il reste encore des visas disponibles cette année. Par conséquent, il n'est pas nécessaire de te renseigner sur le nombre de visas encore disponibles. A moins que cela ne soit indiqué sur le site de l’ambassade.
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Qui peut faire une demande de VVT? 

Afin de faire une demande de VVT, tu dois : 

-  être motivé par les objectifs du programme; 

-  ne pas avoir bénéficié antérieurement de ce programme; 

-  être titulaire d’un passeport français (date d’expiration :  au moins un an après la date d’envoi de votre demande);

-  être âgé de 18 à 30 ans révolus à la date du dépôt de la demande de VVT; 

-  ne pas avoir ou être accompagné d’enfants ou de dépendants; 

- être en possession d’un billet de retour, ou d’un titre de transport vers un pays tiers dans lequel l’admission est garantie, ou encore de ressources suffisantes pour acheter de tels titres de transport; 

-  disposer de l’équivalent de NZ$4200,00 (€ 2100) lors de votre première arrivée en Nouvelle-Zélande - hors coût du billet de retour - somme minimale requise pour subvenir à vos besoins au début de votre séjour (sous forme de chèques de voyage, chèque bancaire international, espèces, garantie financière, ou combinaison des quatre); 

- être en possession d’une documentation attestant que tu bénéficies d’une assurance santé sus-mentionnée (à te procurer auprès de ton assureur habituel, de ton fournisseur de carte bancaire ou de ton agence de voyages). 

- avoir lu attentivement la brochure Health Requirements Leaflet (NZIS 1121) ;

- si tu comptes rester en Nouvelle-Zélande pour plus de 6 mois, et que tu as  passé plus de 3 mois au total pendant ces cinq dernières années dans un ou plusieurs des pays NON compris dans cette liste, tu devas fournir un Temporary Entry X-Ray Certificate (NZIS 1096), complété uniquement par l'un des radiologues agréés par le gouvernement néo-zélandais.

Pays à faible risque de TB : Andorra, Antigua and Barbuda, Australia, Austria, Barbados, Belgium, Bermuda, British Virgin Islands, Canada, Cayman Islands, Chile, Costa Rica, Cuba, Cyprus, Czech Republic, Denmark, Dominica, Finland, France, Germany, Greece, Grenada, Iceland, Ireland, Israel (including the Occupied Palestinian Territory, and including East Jerusalem), Italy, Jamaica, Jordan, Lebanon, Libyan Arab Jamahiriya, Liechtenstein, Luxembourg, Malta, Monaco, Montserrat, Netherlands, Netherlands Antilles, New Zealand, Norway, Oman, Puerto Rico, Saint Kitts and Nevis, Saint Lucia, San Marino, Slovenia, Sweden, Switzerland, Trinidad and Tobago, Turks and Caicaos, United Arab Emirates, United Kingdom, United States of America, United States Virgin Islands, Vatican Citycan.

Comment faire ta demande de VVT ?

Pour une demande, tu dois t’ inscrire en ligne sur le site https://www.immigration.govt.nz/secure/default.htm et compléter la demande de visa en ligne et suivre leurs instructions.
Remarques et conseils

1.  Tu ne peux pas introduire ta demande de visa sur base d’une carte d’identité.  Tu dois impérativement disposer d’un passeport international.  Si tu n’as pas encore de passeport international, il faut le demander auprès de ton administration communale le plus rapidement possible.  L’obtention d’un passport prend généralement de 2 à 3 semaines. 
2.  Les informations reprises, ci-dessus, sont données à titre indicatives et sont susceptibles d’être modifiées à tout moment par les autorités néo-zélandaises.  Nous te conseillons donc de vérifier la procédure à suivre sur le site du gouvernement néo-zélandais au moment de l’introduction de ta demande.  Les autorités sont susceptibles de supprimer la procédure par Internet à tout moment!
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